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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL ADMINISTRATION DU CCAS

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2022

Convocation : 
Affichage liste des 
délibérations :

01/12/2022
08/12/2022

Membres en exercice : 
Présents : 

17
12

Présidente : Françoise BATUT
Secrétaire : Élodie DARGAUD

L'an deux mille vingt deux, le six décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame
Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON
; Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

AVENANT À LA CONVENTION AVEC KÉOLIS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La  société  KEOLIS  et  le  CCAS  de  Givors  sont  engagées  depuis  le  15  juillet  2019  par
convention pour mettre à disposition par Keolis l’accès au portail  e-Técély pro au CCAS de
GIVORS. 
Dans ce cadre, le CCAS de GIVORS est notamment habilité à recharger des titres de transport,
suivre le détail de ses opérations, faire une demande de droit et commander une carte TCL.
Cette convention  permet  surtout  au CCAS de Givors de faire  bénéficier  aux personnes en
situation de précarité temporaire, et ne rentrant pas dans les critères de la tarification des TCL,
des tarifs sociaux des TCL. 
Cette convention prend fin au 31/12/22. Il est proposé de la reconduire pour deux ans, soit
jusqu’au 31/12/24. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,



A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’avenant  à la convention 2023-2024 qui lie KEOLIS et le CCAS de
Givors

• D’AUTORISER le président du CCAS à signer ladite convention

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Élodie DARGAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






